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UN HOMME D’HONNEUR 

UN PARMI TANT D’AUTRES QUE LA FRANCE A OUBLIE 

 
 

Monsieur Paul THOANNES, de son nom 
d’origine NGUYEN TUAN, nom francisé en 1940, est né 
le 13 août 1910 à Hanoï, au Tonkin, d’une vieille famille 
de mandarins de la cour d’Annam. Les mandarins étaient 
de hauts fonctionnaires, particulièrement lettrés et 
siégeant près de l’empereur, et assurant comme c’est le 
cas ici, une collaboration très étroite avec l’administration 
française. 

En janvier 1928, l’intéressé est rédacteur à la 
direction des affaires politiques et de la sureté générale à 
Hanoï, dépendant du gouvernement général de 
l’Indochine. 

Il est nommé compte tenu de ses compétences 
comme membre de la commission d’enquête sur les 
mouvements révolutionnaires du Nord Annam, qui ont 
tenté de soulever la population dans le Than Hoa, le Nghê 

An et Ha Tinh de 1929 à 1931 ; il est également  chargé au cabinet du Résident Supérieur au 
Tonkin de la liaison avec le Conseil des Corps élus. 

Puis il est Directeur du service local de l’Information et de la Presse toujours au 
Tonkin, ce qui prouve assez le degré de confiance que lui accordent les autorités en place : 
mais depuis le mois de juillet 1940, date de la première intervention japonaise au Tonkin, 
l’ambiance sociale et politique se dégradent, et de nombreux responsables comme lui vont 
subir non seulement des tracasseries, mais aussi des pressions de la part des autorités 
nippones, autorités qui sans le laisser paraître vont commencer un travail de sape auprès des 
vietnamiens servant dans l’administration coloniale française…. 

Monsieur THOANNES, toujours fidèle à ses convictions pro-françaises va être arrêté 
une première fois par la kempetaï japonaise le 27 mai 1942 et ne sera  libéré que le 30 
décembre de la même année, après avoir été mis en résidence surveillée à Nam Dinh, après 
qu’un accord ait été conclu entre le gouvernement général de l’Indochine et Tokyo. 

Reprenant ses fonctions au sein de l’administration, il se présente en février 1943 au 
concours du Mandarinat qu’il réussit brillamment, ce qui lui vaut d’être promu gouverneur de 
sa province natale en août 1943 à Hung Yen, province qui a connu pendant longtemps les 
incursions des bandes armées du Dê Tham. De son nom de guerre Hoang Hoa Tham-(1860-
1913) il mena plusieurs révoltes à partir de son fief situé dans le massif montagneux du Yen 
Thê situé à 60 kilomètres au nord d’Hanoï. 
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Lors du coup de force japonais du 9 mars 1945, Monsieur Paul THOANNES cache et 
héberge des industriels, des hauts fonctionnaires et colons européens accusés par les japonais 
d’être des résistants et cela bien entendu lui vaut d’être lui aussi arrêté, les autorités japonaises 
se souvenant qu’il avait refusé de collaborer avec elles et de participer à une campagne de 
dénigrement contre la présence des français en Indochine… 

Il est libéré sous caution, mais est tout de même mis en résidence surveillée à Hung 
Yen et gardé jour et nuit par les nippons. 

Le 19 août 1945, le Vietminh sous la houlette d’HÔ CHI MINH et VÔ NGUYEN 
GIAP, prend le pouvoir aidé en cela par les troupes japonaises qui détiennent toujours dans 
des camps nombre de français, et le Vietminh va alors se livrer à des actes de vengeance 
contre les vietnamiens qui ont toujours montré une fidélité absolue à la France, et Monsieur 
Paul THOANNES est de ceux là…. Considéré comme un pro-français notoire il est traduit 
devant un tribunal populaire et condamné à mort, ses biens étant saisis, sa maison pillée et sa 
famille incarcérée ; d’ailleurs deux de ses enfants mourront en captivité…. C’est une chose 
que beaucoup de nos concitoyens ignorent, mais le peuple vietnamien a énormément souffert 
des exactions et des meurtres perpétrés par le Vietminh, y compris avant son accession au 
pouvoir, éliminant sans pitié tous les opposants… 

Néanmoins, Monsieur THOANNES réussit à s’évader grâce à la complicité d’un gradé 
de la garde indochinoise qui avait servi sous ses ordres et à se réfugier auprès de monsieur 
Jean SAINTENY le 1er septembre 1945 et malgré les dangers encourus se met immédiatement 
à la disposition du Délégué de la France, qui lui est arrivé le 22 août 1945  de Kunming où il 
dirigeait la Mission 5. Là, il reçoit plusieurs missions particulièrement difficiles puisqu’en fait 
il prépare la réinstallation de l’administration française dans un climat insurrectionnel dans 
Hanoï dont le Vietminh en a fait sa capitale et d’autant plus que l’Armée chinoise commence 
à occuper la partie de l’Indochine qui lui a été octroyé lors de la conférence de Potsdam et qui 
doit désarmer les troupes japonaises qui entre temps ont armé le Vietminh avec les armes 
prises à l’Armée française. 

Le 24 décembre 1945, alors que la situation en Indochine est toujours précaire, 
Monsieur THOANNES est appelé par le Haut Commissaire de France à Saïgon pour assumer 
les fonctions de directeur des affaires tonkinoises, service nouvellement créé ; il est mis alors 
à la disposition du général LECLERC et fait partie de son Etat-major. 

Il échappe miraculeusement en 1946 à deux attentats vietminh, bien qu’étant 
sérieusement blessé et va garder les traces de ses blessures toute sa vie. 

En 1947 de retour à Hanoï, il va assurer au sein du haut commandement français la 
Direction des services d’information et de propagande visant à faire rallier tous les partis 
politiques hostiles au Vietminh, s’appuyant sur les nouvelles dispositions reconnues par la 
France vis-à-vis du Vietnam. 

En 1949, il est nommé Directeur de l’administration générale et du contentieux, poste 
très important auprès du Haut Commissariat de France au Nord Vietnam, chargé notamment 
du transfert des compétences françaises au gouvernement présidé par l’empereur BAO DAÏ. 

Il est convoqué en 1953 par le gouvernement vietnamien pour être désigné comme 
Secrétaire général à l’Information et à la guerre psychologique. 

En 1955, le gouvernement de NGO DINH DIEM dont tout le monde connaît les 
positions anti-françaises, l’accuse de complicité et d’activités subversives pro-françaises, son 
logement est alors perquisitionné par la garde du palais et il est obligé de fuir : considéré 
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comme réfugié politique, il est transféré par les soins de la Mission française auprès de la 
Commission internationale de contrôle au Laos à Vientiane. 

Son épouse décède au cours de ces évènements, 
laissant huit enfants à charge. 

L’Ambassade de France au Laos le prend alors 
en charge et il est désigné comme directeur des services 
financiers et administratifs de la mission d’assistance 
technique et économique dans ce pays. 

Le 5 mai 1964, il est naturalisé français, et est 
rapatrié en métropole en août 1964 comme réfugié de 
guerre à Nice, ayant dû une nouvelle fois fuir devant les 
menaces du Vietminh qui s’implantait de plus en plus au 
Laos. 

A Nice le maire, Jean MEDECIN, va l’employer 
pour tenir les fonctions de contrôleur des finances des 
dépenses engagées par la municipalité. 

En 1970, il décide de s’installer à Marseille et va 
s’occuper de l’éducation de ses enfants, veillant à leur donner une bonne éducation et surtout 
une bonne instruction de manière à ce qu’ils puissent réussir dans la vie, lui pensant 
davantage à sa santé. 

Comme beaucoup de ses compatriotes ayant servi la France avec passion, il a souffert 
du manque de reconnaissance de la mère patrie, considérant qu’il avait toujours été un fervent 
patriote ; il est vrai que la République est quelquefois et même souvent peu reconnaissante 
envers ceux qui l’ont servie avec amour comme c’est le cas de Monsieur THOANNES. 

Cet homme profondément proche de sa famille a inculqué à ses enfants le respect dû 
aux ancêtres et aux parents et surtout l’honnêteté envers le pays qui les a accueilli, pas 
toujours comme il aurait fallu le faire… Il a fait de ses enfants des grands serviteurs de l’Etat 
et collectivités territoriales. 

Monsieur Paul THOANNES est décédé le 19 mai 1985 à Marseille et ayant souhaité 
reposer dans son pays natal, son corps fut rapatrié au Tonkin grâce au dévouement de sa 
seconde épouse et une de ses filles. 

Il était important que l’on fasse connaître ce que cet homme avait réalisé durant toute 
sa vie, au moment où certaines valeurs semblent disparaître de notre société, mais aussi de 
rendre justice, à lui et à sa famille, et à travers eux, tous ces vietnamiens que la France a 
oubliés. En tout cas nous, nous n’avons pas oublié ce que ce peuple a souffert et si 
aujourd’hui nous en parlons c’est bien naturel puisque nous aussi, nous avons été marqués 
profondément par cette terre indochinoise dans notre  cœur et notre esprit. 
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